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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 12 de cet article par les mots : 

« ,  notamment  concernant  les  conditions  de  formation  des  personnels  transférés  dans
l’institution mentionnée à l’article L. 311-7. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le délégué général  doit  avoir également pour mission la négociation indispensable des
conditions de formation des personnels transférés dans la nouvelle institution. Les personnels  de
l’ANPE et les personnels de l’UNEDIC, exercent des métiers de nature différente, qui devront être
formés à leurs nouvelles missions.


